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Les déterminants en ajagbè : analyse morphosyntaxique 

                                                                  Mahougbé Abraham OLOU 

                                                               Université d’Abomey-Calavi   

 

Résumé : Les travaux sur les déterminants en ajagbè en ont dressé une certaine 

typologie. Mais, ils ne se sont pas penchés sur les structures morphologiques de 

chacun de ces types, ni sur les comportements morphologiques de certains 

déterminants selon le choix du locuteur de les placer avant ou après leurs 

déterminés. Or, chaque type de déterminants se distingue par des structures 

morphologiques simples et/ou complexes, variant, d’ailleurs, selon le choix du 

locuteur de placer certains avant ou après leurs déterminés. Ceci nous a amené à 

analyser la morphosyntaxe des types de déterminants en ajagbè au sens de B. 

Schwischay (2001) et de D. Creissels (1991). Pour ce faire, nous nous sommes basé 

sur la typologie des déterminants de Cisola (2010) en rapport et non avec leurs 

déterminés. En général, les articles sont simples et les déterminatifs diversement 

complexes. La plupart des déterminants se placent après leurs déterminés. C’est 

dans ce contexte que, particulièrement, le pluralisateur défini -wo, des 

déterminatifs indéfinis et des possessifs s’agglutinent  à leurs déterminés. 

Remarquons que les structures morphologiques des possessifs de chaque personne 

et nombre varient selon que le locuteur choisit de les placer avant ou après leurs 

déterminés.  

Mots-clés : Bénin, ajagbè, déterminants, morphologie complexe. 

Abstract: Works on determinants in Ajagbè have drawn up a certain typology. 

However, they did not look at the morphological structures of each of these types, 

nor on the morphological behaviors of certain determinants according to the 

speaker's choice to place them before or after their determinants. However, each 

type of determinant is distinguished by simple and / or complex morphological 

structures, varying, moreover, according to the speaker's choice to place some 

before or after their determinants. This led us to analyze the morphosyntax of the 

types of determinants in ajagbè within the meaning of B. Schwischay (2001) and D. 

Creissels (1991). To do this, we based ourselves on the typology of determinants of 

Cisola (2010) in relation and not with their determinants. In general, the articles 

are simple and the determinatives are of varying complexity. Most of the 

determinants are placed after their determinants. It is in this context that, 

particularly, the definite pluralizer -wo, indefinite determinatives and possessives 

agglutinate their determinates. Note that the morphological structures of the 

possessives of each person and number vary depending on whether the speaker 

chooses to place them before or after their determinates. 

Key words: Benin, ajagbè, determinants, complex morphology 
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Introduction 

Le présent article s’inscrit dans le contexte des travaux de T.Y. Tchitchi 

(1984) et de Cisola (2010) qui se sont penchés sur les déterminants en  ajagbè.  

L’ajagbè est une langue du Sud-Bénin faisant partie des langues -gbè du groupe 

kwa de la famille Niger-Congo. Elle est, sur le plan morphologique, analytique de 

type isolant (la plupart des mots sont simples et sans flexion ; leurs fonctions et 

catégories sont définies par leurs sens et positions dans les énoncés) et, sur le plan 

syntaxique, de type SVO (sujet-verbe-objet). Comme les autres langues béninoises, 

l’ajagbè n’est pas encore enseignée à l’école. Mais, elle est introduite dans des 

programmes et des séances d’alphabétisation en langues nationales, vu le nombre 

assez important de ses locuteurs. Ceci lui a valu la confection de quelques 

documents didactiques en la matière. Ce faisant, elle fait partie des langues 

privilégiées qui pourraient être introduites dans le système éducatif formel du 

Bénin. C’est surtout dans cette dynamique que s’inscrivent les travaux sur le 

système grammatical de l’ajagbè dont celui des déterminants.  

A ce sujet, leurs auteurs en ont dressé une certaine typologie. Mais, ils n’ont 

pas analysé leurs structures morphologiques en dehors et selon leurs positions par 

rapport à leurs déterminés. Or, cet aspect traduit une aptitude très remarquable du 

système des déterminants en langue aja. Spécifiquement, les auteurs n’ont pas mis 

en évidence les structures morphologiques caractérisant chaque type de 

déterminants en  ajagbè, ni le comportement morphologique de certains 

déterminants que le locuteur a la liberté, selon son propre style, de placer avant ou 

après leurs déterminés. Or, chaque type de déterminants se distingue par des 

structures morphologiques simples et/ou complexes variant, d’ailleurs, selon le 

choix du locuteur de placer certains avant ou après leurs déterminés.  En réalité, 

quand nous focalisons un peu notre attention sur leur morphologie, nous nous 

rendons compte qu’elle présente toutes les caractéristiques  que l’on retrouve au 

niveau de la morphologie des noms. Or, les travaux en ajagbè qui se sont intéressés 

à la morphologie des mots (T.Y. Tchitchi, 1984 et Cisola, 2010) se sont uniquement 

focalisés sur les noms, voire les verbes, sans considérer les autres classes de mots 

comme les déterminants. Ceci laisse supposer que les déterminants, par exemple, 

présentent une morphologie assez simple qui ne nécessite pas que l’on s’y attarde. 
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Or, leur morphologie n’est pas aussi simple que l’on pense et  varie, même dans 

certains contextes syntaxiques définis par le locuteur.  Ceci étant, l’étude du 

système des déterminants en ajagbè se révèle incomplète si elle se limite à sa 

typologie en occultant ses traits morphosyntaxiques s’imposant, malgré tout, 

comme un des aspects grammaticaux très importants de la langue. 

En réalité, T.Y. Tchitchi (1984) est le premier linguiste à avoir étudié, à 

travers une partie de sa thèse, le système des déterminants en ajagbè qu’il appelle 

plutôt « nominants » en ce sens qu’ils actualisent des noms. Il en a dressé une 

typologie suivant le choix d’un modèle théorique : le nominant défini lɔ, le 

nominant pluralisateur –wo, les nominants indéfinis, les nominants démonstratifs, 

les nominants possessifs et les nominants interrogatifs. Mais, il ne s’est pas penché 

sur leurs structures morphologiques en rapport et non avec le choix du locuteur de 

placer certains avant ou après leurs déterminés. Il en est de même pour Cisola 

(2010) qui s’est aussi uniquement intéressé à la typologie des déterminants en 

ajagbè, mais  en s’inspirant principalement de la typologie des pronoms en français. 

Ainsi, ils distinguent les articles (le défini lɔ et le pluralisateur –wo) et les 

« déterminatifs » à savoir les démonstratifs, les possessifs, les interrogatifs, les 

indéfinis et les numéraux cardinaux/ordinaux.  

Tout ceci nous a amené à analyser la morphosyntaxe des types de 

déterminants en ajagbè, et ce, au sens de B. Schwischay (2001) et de D. Creissels 

(1991). B. Schwischay (2001) propose un modèle d’analyse morphologique des 

mots de différentes classes en procédant par segmentation des mots en morphes 

selon que les sens auxquels ces morphes renvoient ont des rapports étroits avec le 

sens global des mots. Les préfixes et suffixes sont identifiés selon que les uns sont 

à l’initiale des bases ou radicaux et les autres à leur finale, mais en véhiculant des 

sens subordonnés aux sens de leurs bases ou radicaux : les affixes sont comme des 

électrons autour des bases/radicaux.  Ils tiennent aussi compte des variantes 

morpho-phonologiques (allomorphes) des   mots en fonction de leurs contextes 

grammaticaux (phonologiques, morphologiques ou syntaxiques). Tout ceci amène 

à mettre en évidence des mots simples, complexes (dérivés, composés, formés d’au 

moins deux radicaux sans être composés). Quant à D. Creissels (1991), il apporte 
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une information sur des types de structuration syntaxique attestés dans les langues 

négro-africaines. Mais les questions abordées sont constamment situées dans la 

perspective de l'élaboration d'un cadre théorique susceptible d'être appliquée à la 

description d'une langue quelconque. Chaque point est introduit par un examen des 

notions syntaxiques concernées, et, de nombreuses comparaisons sont faites avec 

des langues plus familières aux linguistes. Parmi ces notions syntaxiques, figure la  

position des déterminants par rapport à leurs déterminés, laquelle peut entraîner la 

présence d’allomorphes desdits déterminants. 

Cette étude contribue à enrichir les travaux sur les déterminants en ajagbè 

pour la confection de meilleurs outils didactiques en la matière. 

La typologie des déterminants en ajagbè ayant servi de base à notre  étude 

est celle de Cisola (2010), car nous l’avons jugée plus complète et mieux appropriée 

aux diverses idées que les déterminants sont sensés véhiculer. Nous nous sommes 

focalisé sur chaque type de déterminants pour analyser leurs structures 

morphologiques afin de voir en quoi chacun d’eux se distingue. Mais, afin 

d’identifier les éventuels allomorphes des déterminants suivant  leurs positions par 

rapport à leurs déterminés, nous avons analysé leur morphologie hors de tout 

environnement linguistique d’une part, et, selon que les déterminants sont placés 

avant ou après leurs déterminés d’autre part. C’est ainsi que nous sommes passé 

d’une analyse morphologique à une analyse morphosyntaxique.  

Nous avons, à cet effet, abordé d’abord les articles, ensuite les 

démonstratifs, les possessifs, les interrogatifs, les indéfinis, et, enfin les numéraux. 

1. Les articles  

     Soit le corpus illustrant les trois articles définis en ajagbè : 

(1) Klòkpɛ̀ lɔ̀ kè                       (2) Klòkpɛ̀ lɔ̀wó ke  

               /tortue/ladite/voici/                    /tortue/lesdites/voici/ 

  ‘Voici ladite tortue’                    ‘Voici lesdites tortues’ 
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           (3)Kofi kpɔ́ ɖeviwó  

              /Kofi/voir/enfant+les/ 

              ‘Kofi a vu les enfants’ 

Du corpus, nous pouvons déduire trois sous-types : le défini singulier lɔ̀ 

(ledit, ladite), le défini pluralisateur lɔ́wó (lesdits, lesdites) et le pluralisateur 

générique -wó (les). Le défini singulier  et le pluralisateur générique agglutiné au 

déterminé sont de structure syllabique simple de type cv (consonne-voyelle). Leur 

morphologie est donc simple, car comptant un seul radical. Par contre, le défini 

pluralisateur est un peu complexe sur le plan syllabique: il est dissyllabique de type 

cv-cv: [lɔ-wo]. Il en est de même sur le plan morphologique quand le pluralisateur 

générique s’agglutine au défini singulier (lɔ̀-wó): il compte deux morphèmes de 

type R-R (Radical-Radical). Lɔ̀wó est ainsi un article complexe, mais pas composé 

en ce sens que l’agglutination de -wo n’entraîne pas de changement sémantique, 

mais l’idée de pluriel. 

Retenons que les articles suivent leurs déterminés, mais pas avec le même 

comportement morphologique: le défini singulier et le pluralisateur générique 

agglutiné sont simples alors que le défini pluralisateur est complexe. 

 

2. Les déterminatifs démonstratifs 

     Voici le corpus les illustrant : 

(4) bàfò hùnnɔ́                                 (5) ʒìnkpìn cɛ́ 

               /maïs/ce/                                           /chaise/ce/ 

             ‘ce maïs’                                             ‘cette chaise’ 

  

Il s’agit de cɛ́ (ce) et hùnnɔ́ (ce). Remarquons que cɛ peut aussi être remplacé 

par ciɖe (ce). Cɛ est de structure syllabique simple de type cv. Sa morphologie est 
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donc simple de type R (un seul radical). Par contre, ses variantes libres ciɖe et hùnnɔ́ 

sont complexes sur le plan syllabique, car de type cv-cv : [ci-ɖe, hun-nɔ]. Il en est 

de même pour leurs morphologies respectives : ciɖe compte le radical ci que nous 

pouvons considérer comme un allomorphe de cɛ́ suite à son agglutination au radical 

topicalisateur (emphatique) libre -ɖe ; hùnnɔ́ compte le préfixe topicalisateur  hun- 

ayant entraîné une allomorphie de son radical adverbial de lieu enɔ (là) en -nɔ. 

L’allomorphe ci est obtenu à travers le processus de remplacement de la voyelle 

finale pendant que -nɔ est obtenu à travers le processus d’aphérèse tronquant la 

voyelle initiale. 

Nous pouvons  retenir que les démonstratifs sont placés après leurs 

déterminés, mais pas avec le même comportement morphologique. Cɛ qui suit le 

déterminé est simple. Par contre, ses variantes libres  ciɖe  et hunnɔ sont complexes: 

ciɖe est complexe sans être dérivé, ni composé alors que  hunnɔ est complexe sous 

la forme d’un dérivé préfixal. 

Par ailleurs, sur le plan morphologique, cɛ et hunnɔ  peuvent être 

respectivement suivis et agglutinés au  suffixe d’idée de proximité -tɔ pour donner 

cɛtɔ (ce...-ci) et hùnnɔ́tɔ́ (ce...-ci). Particulièrement, hùnnɔ́ peut également être suivi 

et agglutiné au suffixe d’idée d’éloignement -ɖá pour donner hùnnɔ́ɖá (ce…-là). Il 

va sans dire que cɛtɔ est un dérivé suffixal et que hunnɔtɔ et hunnɔɖa sont des 

dérivés parasynthétiques1. C’est aussi à travers ces formes qu’ils suivent leurs 

déterminés. 

Le premier dérivé parasynthétique, de structure syllabique cv-cv-cv, est 

formé du préfixe emphatique contextuel hùn- de type cv, du radical adverbial de 

lieu (e)nͻ (là) de type (v-)cv et du suffixe d’idée de proximité -tͻ de type cv. La 

préfixation à l’image de hùnnɔ́ (ce) est l’étape intermédiaire qui a eu cours lors de 

la formation de hùnnɔ́tɔ́. Le préfixe hun- s’est agglutiné à la base adverbiale en 

entraînant une troncation de son préfixe vocalique à travers l’aphérèse. Il a entraîné 

parallèlement un changement catégoriel de la base adverbiale au dérivé préfixal qui 

est un déterminatif démonstratif. Quant au suffixe, il s’est agglutiné au dérivé 

                                                           
1 D’après B. Schwischay (2001), la dérivation parasynthétique inclut à la fois un préfixe, un radical 
et un suffixe et où une étape intermédiaire est attestée au cours du processus. 
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préfixal sans entraîner d’allomorphie au niveau de cette base, ni entraîner de 

changement catégoriel. Le second parasynthétique, de structure syllabique cv-cv-

cv, est formé  du préfixe emphatique contextuel hun- de type cv, de la base 

adverbiale (e)nͻ (là) de type (v-)cv et du suffixe d’idée d’éloignement -ɖa de type 

cv. Son processus de formation est identique à celui de hunnɔtɔ. La préfixation est 

la seule étape intermédiaire dans ces deux parasynthèses. Le préfixe emphatique 

contextuel hun-, ayant un pouvoir variateur et catégorisateur, est en combinaison 

soit avec le suffixe d’idée de proximité -tɔ, soit avec le suffixe d’idée d’éloignement 

-ɖa.  

 

3. Les déterminatifs possessifs 

     Soit le corpus illustrant quelques possessifs : 

 (6) anyi ’hún                                                    (7) kòklò tɔ́ò 

               /mon/ véhicule/                                                 /poulet/ton/ 

             ‘mon véhicule’                                                      ‘ton poulet’ 

 

  (8) Kofi mɔ́ yè ’ɖayè kú                                    (9) Kɔmlan xò ashiɛ̀ 

                /Kofi/dire/son/père+top./ être mort/                   /Kɔmlan/frapper/femme+sa/ 

       ‘Kofi a dit que son père (à lui-même) est mort’   ‘Kɔmlan a frappé sa femme’ 

 

Il s’agit, en réalité, de -nyɛ, anyi, kinyɛ, (mon, ma) ; -o, ao, tɔo, (ton, ta);  yi, 

ye, -lɔ, -ɔ, -ɛ (son, sa); mìwo (notre, nos), mìwotɔ/ mìwotɔwo (notre/ nos); 

míwo(votre, vos),míwotɔ/ míwotɔwo (votre/vos);  wowo (leur, leurs), 

wowotɔ/wowotɔwo (leur/leurs), yewo (leurs). Le corpus montre qu’il y a des 

possessifs qui précèdent leurs déterminés (anyi, ao, yi, ye, mìwo, míwo , wowo, 

yewo) et des possessifs qui suivent leurs déterminés (-nyɛ, kinyɛ, , -o, tɔo, -lɔ, -ɔ, -
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ɛ, mìwotɔ, mìwotɔwo, míwotɔ, míwotɔwo, wowotɔ, wowotɔwo). Dans ce dernier 

sous-type, les posessifs des  trois personnes du singulier sont agglutinées à leurs 

déterminés (-nyɛ, -o, -lɔ, -ɔ, -ɛ) exceptées les variantes de possessifs des première 

et deuxième personnes du singulier kinyɛ et  tɔo .  Remarquons que les possessifs 

précédant et suivant leurs déterminés sont issus des trois personnes du singulier et 

du pluriel. Ces possessifs varient en morphes (changent de structures 

moprhologiques) selon qu’ils se placent après ou avant leurs déterminés. 

Particulièrement dans cette classe de déterminants, c’est le locuteur qui a le libre 

choix de les placer avant ou après leurs déterminés. C’est ce qui entraîne la présence 

d’allomorphes de possessifs.  

  -Nyɛ (mon, ma) est simple sur les plans syllabique et morphologique: cv en 

tant que radical.  Mais, il remonte au pronom personnel emphatique enyɛ (moi) qui 

subit le processus d’aphérèse une fois aggluntiné au déterminé en tant que 

déterminatif possessif. Anyi est complexe sur les plans syllabique et morphologique 

en ce sens qu’il compte au moins deux syllabes et deux morphèmes: de type v-cv, 

il est un dérivé préfixal issu de a-(préfixe possessif topicalisateur contextuel)+-nyɛ 

comme radical déterminatif possessif simple de même personne. Le préfixe  a- est 

topicalisateur en ce sens qu’il emphatise son radical -nyɛ (mon, ma) qui renvoie au 

même sens que celui de son dérivé anyi.  Il est aussi contextuel  car il place le 

déterminatif dérivé avant son déterminé. Autrement dit, ledit préfixe apparaît 

seulement avec son radical avant le déterminé alors que son radical apparaît seul 

après le déterminé. Par ailleurs, ledit préfixe a un pouvoir variateur sur son radical 

qui subit le processus de remplacement de sa voyelle finale. Kinyɛ est aussi 

complexe sur les plans syllabique et morphologique: de type cv-cv, il est un dérivé 

préfixal issu de ki-(préfixe possessif topicalisateur contextuel) + -nyɛ (mon, ma) 

comme radical déterminatif possessif simple de même personne. Ki- est, ici, 

contextuel en ce sens qu’il apparaît seulement avec son radical, non agglutiné au 

déterminé. 

-O (ton, ta) est simple sur les plans syllabique et morphologique: v en tant 

que radical.  Mais, il remonte au pronom personnel emphatique sujet eo (toi) qui 

subit le processus d’aphérèse une fois aggluntiné au déterminé en tant que 
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déterminatif possessif. Ao et tɔo (ton, ta) , de types v-v, cv-v,  sont des dérivés 

préfixaux dont les préfixes possessifs topicalisateurs contextels sont respectivement 

a- et tɔ- pour un radical commun: le déterminatif possessif simple de même 

personne -o (ton, ta). Les préfixes sont topicalisateurs en ce sens qu’ils emphatisent 

leur radical -o  qui renvoie au même sens que celui de leurs dérivés ao et tɔo.  Ils 

sont contextuels en ce sens que a- place son dérivé avant le déterminé alors que ki- 

renvoie son dérivé après le déterminé. 

Yi, ye, -lɔ, -ɔ, -ɛ (son, sa) sont simples sur les plans syllabique et 

morphologique: v et cv en tant que radical pour chacun. Les possessifs précédant 

les déterminés sont de type cv (yi, ye) pendant que ceux les suivant sont de types cv 

(-lɔ) et v (-ɔ, -ɛ).  Yi et ye apparaissant de façon isolée. Ye  est un logophorique, car 

utilisé dans un discours indirect en déterminant un possédé dont le possesseur n’est 

autre que le sujet du verbe introducteur dudit discours. Concernant, -lɔ, -ɔ, -ɛ , 

agglutinés à leurs déterminés, ils  traduisent des variantes du possessif de la 

troisième personne du singulier suivant des facteurs phonologiques (edalɔ: son 

père, asuɔ: son époux, ashiɛ: son épouse). 

Mìwo (notre, nos), mìwotɔ/ mìwotɔwo (notre/nos) de types cv-cv, cv-cv-cv 

et cv-cv-cv-cv, sont des dérivés suffixaux dont le radical est le pronom personnel 

de même personne mì (nous). Mìwo est formé de mì et du suffixe possessif  –wo 

traduisant l’idée d’appartenance et plaçant son dérivé avant le déterminé.  Mìwotɔ  

est formé de mì et du double suffixe possessif  –wo+-tɔ. Le second suffixe est 

contextuel en ce sens qu’il renvoie son dérivé après le déterminé. Mais, nous 

pouvons aussi analyser mìwotɔ comme issu de la base mìwo (notre) en tant que 

déterminatif possessif dérivé par une seule suffixation et du  suffixe possessif 

contextuel –tɔ. Toujours est-il qu’il y a une double suffixation et que -wo- et  le 

double suffixe -wotɔ peuvent être considérés comme en distribution 

complémentaire. Quant à mìwotɔwo, il est particulièrement marqué par 

l’agglutination du pluralisateur –wo au second suffixe pour déterminer une entité 

plurielle (ehún  mìwotɔ́wo: nos véhicules). Ainsi, l’agglutination du pluralisateur –

wo au déterminatif à deux suffixes n’entraîne pas la présence dudit pluralisateur au 

niveau du déterminé. Mais, ce facteur n’empêche guère de renvoyer à un déterminé 
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au sens pluriel. Par contre, avec le déterminatif à un seul suffixe (mìwo), le 

déterminé est agglutiné au pluralisateur –wo  si le contexte d’énonciation renvoie à 

plusieurs possédés pour plusieurs possesseurs (mìwo kekewo: nos vélos) ; s’il s’agit 

d’un seul possédé pour plusieurs possesseurs, le déterminé  n’accepte pas de –wo 

(mìwo keke: notre vélo).      

Míwo(votre, vos),míwotɔ/ míwotɔwo (votre/vos) et wowo (leur, leurs), 

wowotɔ/wowotɔwo (leur/leurs) connaissent un processus de formation et un 

environnement syntaxique parallèles à ceux de mìwo (notre, nos), mìwotɔ/ 

mìwotɔwo (notre/nos).  

Quant à yewo (leurs), il est la forme plurielle du logophorique possessif 

singulier ye (son) . Yewo, de type cv-cv, est formé du possessif singulier ye suivi de  

l’agglutination du pluralisateur –wo. Il est donc un logophorique possessif 

complexe, mais sans être dérivé, ni composé. 

Retenons que la plupart des déterminatifs possessifs sont des dérivés 

affixaux: les possessifs singuliers sont des dérivés préfixaux et des mots simples 

alors que les possessifs pluriels sont des dérivés suffixaux, excepté le logophorique 

pluriel, complexe. Les possessifs des trois personnes du singulier et du pluriel 

varient en morphes selon que le locuteur choisit de les préposer ou postposer aux 

déterminés. Remarquons que parmi les possessifs qui se postposent à leurs 

déterminés, ceux des trois personnes du singulier, exceptés deux variantes, sont 

agglutinés à leurs déterminés. 

 

4. Les déterminatifs interrogatifs  

     Considérons le corpus suivant illustrant quelques-uns: 

(10) Exwè nɛ̀nì yí lè èó shi ɔ̀?                                 (11) Lé mí nu mɔ́? 

   /année/combien/foc./ exister/toi/chez/top./?/          /que/vous/dire/top./ ?/ 

    ‘Quel âge as-tu?’                                                  ‘Qu’avez-vous dit ?’  
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(12) À ɖù madan a? 

                 /tu+futur/ manger/interrogatif/?/ 

                ‘Vas-tu manger de la banane?’ 

Il s’agit, en réalité, de: ci (quel)....ɔ/ma , cihan (quel sorte de).....ɔ/ma, 

nɛni...ɔ/mɔ (combien....?), lé (qu’est-ce que, comment)....ɔ/mɔ, nyi (quest-ce 

que)....ɔ/ma, fini (où)....ɔ/mɔ, , hwenu (quand)....ɔ/ma/mɔ, mi (qui est-ce qui, 

qui)....ɔ/mɔ, etc.   

Nous distinguons deux types de déterminatifs interrogatifs: les déterminatifs 

ci (quel)....ɔ/ma , cihan (quel sorte de).....ɔ/ma et nɛni...ɔ/mɔ (combien....?) qui 

déterminent particulièrement un nom en le suivant immédiatement, rendant,  ainsi 

et malgré tout,  son énoncé interrogatif et les autres déterminatifs qui déterminent 

tout un énoncé en le précédant.  Dans l’un ou dans l’autre cas, ces déterminatifs 

sont de morphologie complexe. Ils sont, en effet, sous forme de morphèmes à 

signifiants discontinus: ils sont constitués chacun d’un déterminatif interrogatif, de 

type cv pour un radical ou cv-cv pour un radical, voire deux radicaux , topicalisé 

par un morphème topicalisateur, de type v ou cv placé en fin d’énoncé. Le 

topicalisateur peut être ɔ, ma ou mɔ.   Parmi les déterminatifs de base de type cv-cv 

à savoir cihan, nɛni, hwenu et fini,  cihán (ci-hán) est le seul déterminatif de base 

composée car comptant deux radicaux traduisant une unité sémantique: ci (quel) 

renvoyant à l’idée du déterminatif interrogatif de base et han à l’idée de tel, de sorte 

ou de genre.  

Remarquons que le déterminatif vocalique a (voir l’exemple n°̌12) est 

particulier en ce sens qu’il détermine tout un énoncé, mais en se plaçant à la fin 

dudit énoncé. Cela suppose qu’il n’a pas de topicalisateur. Ledit déterminatif 

détermine, en réalité, un énoncé à interrogation totale qui ne nécessite que deux 

réponses possibles (oui ou non) alors que les autres déterminent des énoncés à 

interrogation partielle entraînant toute réponse autre que oui et non. 
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Retenons que les déterminatifs interrogatifs sont généralement des 

morphèmes à signifiants discontinus et où les bases,  topicalisées par des particules 

isolées, sont simples, sauf une base qui est composée. La première catégorie des 

interrogatifs détermine un nom en le suivant, alors que la seconde largement plus 

homogène détermine tout l’énoncé en l’introduisant. 

.5. Les déterminatifs indéfinis 

      Le corpus ci-dessous illsutre quelques indéfinis: 

            (13) Mɛɖe lè vá                                                        (14) Ɖévì ɖè(kɛ) vá gò 

      /personne+quelconque/ injonctif/venir/                    /enfant+aucun/venir/ ne..pas/ 

      ‘Que quelqu’un vienne’                                        ‘Aucun enfant n’est venu’ 

 

        (15) Amɛ sùgbɔ̀ lì                            (16)   Kueshi klpɔ̀nɔ̀ yí ‘xɔganmɛ gbèshàgbè  

         /personne/beaucoup/être/               /Kueshi/balayer/chambre/jour+chaque+jour/ 

        ‘Il y a beaucoup de monde’                   ‘Kueshi balaie sa chambre chaque jour’ 

 

Nous pouvons distinguer: ɖe (quelconque, aucun), ɖekpokpoi (n’importe 

quel, aucun), ɖekɛ (seul, unique, aucun), ɖeka (un), ɖeka ɖeka (chaque), -sha- 

(chaque), sugbɔ (plusieurs, beaucoup de), pleŋ (tout, tous), hán (tel), -bu (autre), 

hwɛɖeka/viɖeka (un peu de) . Ils suivent tous leurs déterminés, mais sans adopter, 

tous, un même comportement morphologique. Ceci met en évidence deux 

catégories de déterminatifs indéfinis: ceux agglutinés au déterminé comme bu, -ɖe, 

ɖekɛ (aucun), ɖekpokpoi, -sha- et ceux non  agglutinés à savoir  hán, pleŋ, ɖeka, 

ɖekɛ(seul, unique), ɖeka ɖeka, sugbɔ, hwɛɖeka, viɖeka.  Mais, parmi ceux 

agglutinés au déterminé, il faut remarquer que seul -sha- , qui peut être librement 

substitué à ɖeka ɖeka, est agglutiné à n’importe quel déterminé, en entraînant leur 

réduplication à l’intéreur de laquelle il s’intercale. On veut pour preuve l’exemple 

n°16 et d’autres exemples comme : gbeshagbe=egbe+ sha+egbe, 

hweshahwe=hwe(fois)+sha+hwe (fois), enúshanú=enú(chose)+sha+enú.. 
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Parallèlement, -sha- peut entraîner une troncation des voyelles de son détérminé par 

un processus d’aphérèse (egbè+-sha-+egbè=gbèshagbè). Quant à bu, -ɖe, ɖekɛ 

(aucun) et ɖekpokpoi; ils sont seulement agglutinés aux noms à sens générique amɛ 

(personne) et enú (chose), car formant une unité sémantique sous la forme de 

composés comme: mɛɖe(quelqu’un, personne)=amɛ+ɖe, nuɖe (quelque chose, 

rien)=enú+ɖe ;  mɛbu(autrui)= amɛ+bu. Comme -sha-,  ils peuvent entraîner une 

troncation des voyelles de leurs détérminés par un processus d’aphérèse. 

Les trois cinquièmes des déterminatifs susceptibles de s’agglutiner à leurs 

détemrinés (-bu, -ɖe et -sha-)  sont simples, car de type cv pour un radical. Ɖekɛ 

(aucun) et ɖekpokpoi sont des formes emphatiques donc complexes, sans être 

dérivés, ni composés:  ɖekɛ est formé du déterminatif indéfini ɖe (aucun) et de son 

morphème topicalisateur libre kɛ;  ɖekpokpoi compte le déterminatif indéfini ɖe 

(quelconque) et son morphème topicalisateur libre kpokpoi (quelconque).  Par 

contre, parmi ceux de la seconde catégorie, seulement hán, pleŋ sont simples, 

parallèlement à  ɖeka, ɖeka ɖeka, ɖekɛ(unique, seul), hwɛɖeka, viɖeka, sugbɔ qui 

sont complexes. En réalité, pleŋ  est complexe sur le plan syllabique, mais simples 

sur le plan morphologique: cv-c pour un seul radical.  Ɖeka est complexe sans être 

dérivé, ni composé, car comptant le numéral cardinal  eɖe (un) et son morphème 

topicalisateur libre eka.  Ɖeka ɖeka est une réduplication totale du numéral cardinal 

emphatique ɖeka (un). La particularité ici est que les bases sont espacées. Ɖekɛ est 

un dérivé suffixal: eɖe (un)+ -kɛ (suffixe d’idée de solitude, d’unicité). Hwɛɖeka et 

viɖeka sont des dérivés préfixaux: ayant pour base commune le numéral  ɖeka 

précédés respectivement des préfixes diminutifs hwɛ- remontant au verbe-qualifiant 

hwe (être petit) qui traduit le sème de ‘petit’ et vi-  remontant au nom evi (enfant) 

qui traduit aussi le sème de petit’. Sugbɔ est un composé car formé du radical su- 

qui est un allomorphe du verbe-qualifiant sun (être suffisant) et du radical -gbɔ, 

allomorphe du verbe-qualifiant bɔ (exister à profusion). 

Retenons que tous les déterminatifs indéfinis suivent les déterminés. Ils sont 

séparés de leurs déterminés, sauf si ces déterminés sont des noms à sens génériques 

et sauf si le déterminatif est -sha-. Environ soixante-deux pourcent des 

déterminatifs indéfinis, donc la plupart, sont de morphologie complexe: formes 



148 
 

emphatiques, dérivés par réduplication, dérivés par préfixation, dérivés par 

suffixation. 

6. Les déterminatifs numéraux 

     Soit le corpus illustrant trois déterminatifs numéraux: 

(17) Kɔjo kpɔ́ gɛ́nlìn egban hoɖeká                ( 18) Amina jì togbovi amɛ́vè 

     /Kɔjo/voir/ éléphants/trente-un/            /Amina/ donner naissance/jumeaux/ deux/ 

       ‘Kɔjo a vu trente-un éléphants’                 ‘Amina a mis au monde deux jumeaux’ 

 

           (19)  Mí lé kòkló wiɖekatɔ egbɛ 

                 /nous/attraper/poulet/onzième/ aujourd’hui/ 

                 ‘Nous avons attrapé le onzième poulet aujourd’hui’ 

 

Nous pouvons en déduire deux types de déterminatifs numéraux: les 

numéraux cardinaux et les numéraux ordinaux. Toujours est-il qu’ils suivent leurs 

déterminés à travers  des formes complexes.  

Seuls les nombres cardinaux de 1 à 10 sont de forme simple (mais  

complexes sur le plan syllabique) s’ils ne sont pas agglutinés à un morphème 

topicalisateur. Le nombre 1 peut être agglutiné à sa suite au radical topicalisateur 

libre eka. Par contre, les nombes de 2 à 10 peuvent être préfixés du topicalisateur 

libre ama- dont la voyelle finale -a est susceptible de fusionner avec la voyelle 

initiale de son radical pour donner une voyelle d’aperture intermédiaire. On en veut 

pour preuve: eɖe/ɖeka(un), eve/amɛve (deux), etɔn/amɛtɔn  (trois), enɛ/amɛnɛ 

(quatre), atɔn/amatɔn (cinq), adɛn/amadɛn (six), adrɛ/amadrɛ (sept), enyi/amɛnyi 

(huit), nyiɖe/amashiɖekɛ (neuf), ewo/amɛwo (dix). Les autres nombres cardinaux 

sont généralement des composés à l’image de egban hoɖeka (31) qui compte egban 

(trente)+-ho- (avec/et)+ɖeka (un).  
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  Quant aux numéraux ordinaux, ils sont formés des cardinaux et du suffixe 

d’idée de rang -tɔ. Leurs bases peuvent donc être des dérivés préfixaux ou des 

composés, ce qui rend la forme des déterminatifs numéraux ordinaux davantage 

plus complexe que celle des cardinaux. 

Retenons qu’en dehors des nombres de 1 à 10 qui sont des dérivés préfixaux 

ou des mots simples,  les déterminatifs numéraux cardinaux sont généralement des 

composés. Quant aux ordinaux, ils sont des dérivés suffixaux à bases généralement 

composées, mises à part les  bases renvoyant aux unités et au nombre 10. Les 

ordinaux sont beaucoup plus complexes que les cardinaux. 

 

Conclusion 

Retenons que les articles  sont de morphologie généralement simple et 

toujours postposés à leurs déterminés sans s’y agglutiner. Particulièrement, l’article 

pluralisateur s’y agglutine. Les déterminatifs démonstratifs, généralement sous 

forme de dérivés affixaux, suivent aussi leurs déterminés, La plupart des 

déterminatifs possessifs sont des dérivés affixaux: les possessifs singuliers sont des 

dérivés préfixaux et des mots simples alors que les possessifs pluriels sont des 

dérivés suffixaux, excepté le logophorique pluriel, complexe. Ce sont seulement les 

possessifs des trois personnes du singulier et du pluriel que le locuteur peut 

librement, selon son propre style, placer avant ou après leurs déterminés. C’est dans 

ce contexte qu’ils sont les seuls à varier en morphes parmi les autres types de 

déterminants. Remarquons que parmi les possessifs qui se postposent à leurs 

déterminés, ceux des trois personnes du singulier, exceptés deux variantes, sont 

agglutinés à leurs déterminés. Quant aux déterminatifs interrogatifs, ils sont 

généralement des morphèmes à signifiant discontinu et où les bases,  topicalisées 

par des particules isolées, sont simples, sauf une base qui est composée. La première 

catégorie des interrogatifs détermine un nom en le suivant et en rendant son énoncé 

interrogatif, alors que la seconde, largement plus homogène, détermine tout 

l’énoncé en l’introduisant. Les déterminatifs indéfinis suivent les déterminés. Ils 

sont séparés de leurs déterminés, sauf si ces déterminés sont des noms à sens 
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génériques et sauf si le déterminatif est -sha-(chaque). La plupart sont de 

morphologie complexe: formes emphatiques, dérivés par réduplication, dérivés par 

préfixation, dérivés par suffixation. Au niveau des déterminatifs numéraux, en 

dehors des nombres de 1 à 10, les cardinaux sont généralement des composés alors 

que les ordinaux, davantage complexes, sont des dérivés suffixaux à bases 

généralement composées.  

 

Références bibliographiques 

AKOHA Albert Bienvenu, 2010, Syntaxe et lexicologie du fɔngbè, Cotonou, 
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